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Introduction 
 

La présente procédure de modification n°2 
porte sur la commune déléguée de Saint-
Martin-lès-Melle. 

Le 1er janvier 2019, les communes de Melle, 
Saint-Léger-de-la-Martinière, Saint-Martin-
lès-Melle, Paizay-le-Tort et Mazières-sur-
Béronne ont fusionnées pour former la 
commune nouvelle de Melle (6 018 
habitants – Insee 2020), faisant de Saint-
Martin-lès-Melle, une commune déléguée.  

L’ancienne commune de Saint-Martin-lès-
Melle est située dans le département des 
Deux-Sèvres (79), en Région Nouvelle-
Aquitaine, et fait partie de la Communauté 
de Communes Mellois en Poitou (62 
communes et 47 387 habitants).  

La commune nouvelle de Melle est couverte par les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les cartes 
communales des anciennes communes qui la constituent, dont le PLU de Saint-Martin-lès-Melle. 

Le PLU de la commune déléguée de Saint-Martin-lès-Melle a été approuvé le 28 avril 2005. Il a fait 
l’objet d’une révision simplifiée n°1 approuvée le 25 octobre 2007, d’une révision simplifiée n°2 
approuvée le 23 avril 2009, d’une modification n°1 approuvée le 25 juin 2015 et des modifications 
simplifiées n°1 et 2 approuvées également le 25 juin 2015. 

 

La Communauté de Communes Mellois en Poitou est compétente depuis le 1er janvier 2017 dans 
l'élaboration et la gestion des PLU. 

Elle a prescrit, en date du 01 juillet 2021, l’élaboration d’un PLU Intercommunal tenant lieu de 
Programme Local de l’Habitat (PLUI-H), dont l’approbation est prévue en 2026. Toutefois, 
pendant l’élaboration du PLUI-H, il est toujours possible de procéder aux évolutions des PLU 
communaux (à l’exception des révisions générales). 

 

La commune nouvelle de Melle souhaite procéder à l’évolution des PLU de Melle et de l’ancienne 
commune de Saint-Martin-lès-Melle afin de prendre en compte certains besoins apparus depuis 
l’approbation des PLU et ainsi permettre la réalisation de projet, mais également pour adapter 
des dispositions dont l’application n’est pas satisfaisante et pour corriger une erreur constatée 
depuis l’approbation des PLU. 

Pour cette raison, la Communauté de Communes Mellois en Poitou a prescrit, à la demande de la 
commune nouvelle de Melle, lors du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024, les 

Commune de Melle au sein du périmètre intercommunal 
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procédures de modification simplifiée n°4 du PLU de Melle, de modification n°2 et de révision 
allégée n°1 du PLU de Saint-Martin-lès-Melle. En effet, la procédure d’élaboration du PLUI-H en 
cours ne permet pas d’amender à court terme ledit PLU. 

Ces trois procédures sont nécessaires au regard de la nature des évolutions envisagées. Elles font 
donc l’objet de dossiers distincts, mais se déroulent en parallèle, conformément au synoptique 
présenté à la page 5, permettant de mutualiser certaines étapes. 

Le présent rapport de présentation expose et justifie les évolutions apportées au Plan Local 
d’Urbanisme de Saint-Martin-lès-Melle, dans le cadre de la procédure de modification n°2.  

La procédure de modification n°2 concerne les périmètres suivants : 
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Lancement des procédures en Conseil Communautaire

Enquête publique unique

Approbation des procédures en Conseil Communautaire

Mise en ligne des PLU sur le Géoportail de l’urbanisme

Synoptique

Dossiers d’examen au cas par cas et saisine de la MRAe*

Analyse des avis et observations & Mémoire en réponse au PV* d’enquête publiqueÉtapes obligatoires

Contrôle de légalité de l’État / Recours des tiers

Élaboration des dossiers (rapport de présentation et  modifications PLU)

MRAe : Mission Régionale
d’Autorité Environnementale

PPA : Personnes Publiques
Associées

CDPENAF : Commission
Départementale de Préservation
des Espaces Naturels Agricoles
et Forestiers

PV : Procès-Verbal

Modification n°2
PLU St-Martin-lès-Melle

Passage en CDPENAF*

Évaluation environnementale
(au cas par cas selon décision de la MRAe*)

Consultation MRAe*
(Si évaluation environnementale après examen au cas par cas)

Étapes optionnelles ou
facultatives

Avis de la Commune avant approbation

PHASE 1 – Constitution des dossiers

PHASE 2 – Consultations et modifications avant approbation

Modifications éventuelles des dossiers avant approbation

Révision allégée n°1
PLU St-Martin-lès-Melle

Arrêt du PLU en Conseil Communautaire 
et bilan de la concertation

Réunion d’examen conjoint du projet de 
révision allégée avec les PPA*

Notification du projet de modification aux PPA*

Avis de la Commune avant arrêt

C
o

n
ce

rt
at

io
n

Délibération en Conseil Communautaire - Décision confirmant l’avis de la MRAe
(selon résultat de l’examen au cas par cas)

Modification simplifiée n°4
Melle

Délibération fixant les modalités de 
mises à disposition du public

Mise à disposition du public

Synthèse des avis

Bilan de la mise à disposition du public 
en Conseil Communautaire

Étude entrée de ville
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1) Cadre juridique et règlementaire 
 

La procédure de modification est régie par les articles L.153-36 et suivants du Code de 
l’Urbanisme. 

Les évolutions envisagées n’entrent pas dans le champ d’application de la révision du PLU, car 
elles n’ont pas pour effets de : 

- Changer les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) 
 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
 

- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance 
 

- Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
 

- Créer des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) de secteur 
d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté (ZAC). 

 

Orientations du PADD : 

Le PADD de la commune de Saint-Martin-lès-Melle s’articule autour d’un projet communal ayant 
pour ambition de :  

a. Organiser le développement urbain par l’analyse et la redéfinition des zones 
constructibles ;  

b. Prévoir des équipements publics, des infrastructures et des services afin de maintenir une 
cohérence entre l’augmentation de la population et la capacité d’accueil de la commune ;  

c. Accueillir et aider le développement des activités artisanales et commerciales ;  
d. Assurer la mixité urbaine ;  
e. Valoriser les entrées de ville ;  
f. Favoriser l’accueil et le développement des activités sportives et de loisirs ;  
g. Préserver et valoriser le patrimoine architectural remarquable ;  
h. Protéger l’activité agricole 
i. Protéger et mettre en valeur le milieu nature (espaces boisés, vallées et espaces 

remarquables) ;  
j. Relecture du règlement dans un souci de simplification et de clarté 

 

è Ces orientations resteront inchangées à l’issue de la procédure de modification n°2. 
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Sensibilités environnementales 
 

La commune déléguée de Saint-Martin-lès-
Melle est concernée par deux sites Natura 2000. 
Il s’agit de la zone spéciale de conservation 
(ZSC) de Carrières de Loubeau, inscrite au titre 
de la Directive habitat. Ainsi que la zone Natura 
2000 – Directive Habitats Vallée de la Boutonne. 

 

Le périmètre de modification n°2 est situé à 
environ 300 m de la zone naturelle protégée 
Carrières de Loubeau.  

 

 

 

Le Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 a modifié le champ d’application de l’évaluation 
environnementale et de l’examen au cas par cas des PLU. 

La procédure de modification n°2 du PLU de Saint-Martin-lès-Melle n’entre pas dans le champ de 
l’évaluation environnementale systématique, car les évolutions ne permettent pas la réalisation 
de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter de manière 
significative une site Natura 2000. 

La modification n°2 du PLU de Saint-Martin-lès-Melle entre donc dans le champ de « l’examen au 
cas par cas ad-hoc », réalisé par la personne publique responsable ; c’est-à-dire la Communauté 
de Communes Mellois en Poitou. Ce dossier permet d’évaluer si les évolutions du PLU projetées 
sont susceptibles d’avoir des incidences négatives sur l’environnement (risques, nuisances, 
biodiversité, etc.). 

Cet « auto-examen » ayant conclu que la réalisation d’une évaluation environnementale de la 
procédure de modification n°2 du PLU de Saint-Martin-lès-Melle n’est pas nécessaire, la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) a été saisi. 

Celle-ci a rendu un avis conforme à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale. 

Par ailleurs, la procédure de modification n°2 nécessite une consultation de la Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), 
concernant la modification du secteur Aa au profit d’une zone Apv. 

Site Natura 2000 – Directive Habitats (Géoportail)< 
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2) Contenu des modifications et leurs justifications 
 

La procédure de modification n°2 du PLU de Saint-Martin-lès-Melle porte sur le règlement écrit et 
le plan de zonage.  

1/ Création d’un sous-secteur UH3, afin de permettre l‘accueil d’activités 

agricoles dans les bâtiments existants 

 

ú Objectifs 
 

Selon le PLU en vigueur approuvé le 28 avril 2005, les parcelles 279 AE 34 et 279 AE 27 sont 
situées en zone UH1, une zone principalement dédiée à l’habitation où « les nouveaux sièges 
d’exploitation agricole et les constructions agricoles » sont interdites.  

Le site, composé d’une grange, d’une maison et d’un petit bâtiment agricole, est vacant depuis 
une quinzaine d’année. 

La commune, ayant la maîtrise foncière, souhaite que les bâtiments existants puissent être 
réutilisés pour de l’activité agricole, notamment de maraîchage, ce qui n’est pas possible avec les 
dispositions de la zone UH1 en vigueur. Elle souhaite également maintenir la possibilité d’avoir 
une habitation et permettre, par exemple la création de gîte dans les bâtiments existants. 

Ainsi, les nouvelles constructions à usage agricole, l’extension des bâtiments agricoles existants ou 
l’implantation de nouveaux sièges d’exploitation agricole ne seront pas autorisées. 

C’est pourquoi, la modification n°2 du PLU de Saint-Martin-lès-Melle a pour objet de créer une 
sou-zone UH3, afin de permettre la réutilisation d’anciens bâtiments agricoles existants en y 
autorisant l’activité agricole sous certaines conditions. 

 



Modification n°2 du PLU de Saint-Martin-lès-Melle – Rapport de présentation 9 

 

ú Évolution du règlement écrit de la zone UH 
 

Les dispositions générales (TITRE I) sont modifiées afin de mentionner la création du secteur UH3. 

 

Le CHAPITRE 1 ZONE UH est modifié. 

 

Afin de faciliter la lecture du règlement modifié, un code couleur est employé. 

Les ajustements apportés au règlement dans le cadre de la modification n°2 du PLU apparaissent : 

‑ en verts pour les ajouts 
‑ en rouge pour les suppressions 

Les textes en noir sont issus du règlement en vigueur. 

 

* Les mentions relatives aux secteurs AUe1 sont issues de la révision allégée n°1 du PLU de Saint-
Martin-Lès-Melle. 
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è Extrait du règlement après la modification 
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ú Évolution du plan de zonage 
 

 

 

 

 

Plan de zonage avant la modification n°2 Plan de zonage après la modification n°2 
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2/ Création d’un sous-secteur Apv pour l’implantation d’un parc photovoltaïque 

 

ú Objectifs 

Les parcelles 279A152, 279A451 et 279A334 sont classées au PLU en vigueur en secteur Aa « à 
constructibilité limitée », sur lequel sont autorisées « les installations classées pour la protection 
de l’environnement nécessaires à l’activité d’enfouissement des déchets inertes » 

Ces parcelles sont occupées par une ISDI (Installation de Stockage de Déchets Inertes) qui stocke 
des déchets de démolition apportés par des entreprises de bâtiment et travaux publics. La fin 
d’exploitation est prévue d’ici 1 an à 1 an et demi.  

L’usage du site ne permet pas de rendre 
le terrain à l’agriculture. En effet, le site 
est fortement dégradé : présence d’une 
grande couche de matériaux inertes et 
pour rendre le terrain à l’agriculture, 
cela nécessiterait d’apporter une 
importante couche de terre végétale 
(supérieure à 50 cm). 

Par ailleurs, dans son Plan de Paysage, 
l’intercommunalité Mellois en Poitou 
affiche l’objectif de « développer 
l’implantation de projets de production 
d’énergies renouvelables qui font sens à 
l’échelle locale ».  

Aussi, le terrain occupé par l’ISDI, anthropisé, a été référencé comme « zone d’accélération des 
énergies renouvelables ». De ce fait, le terrain a été retenu comme étant favorable à l’installation 
d’un projet de parc photovoltaïque. D’ailleurs, il existe peu de terrain sur le territoire de la 
Communauté de Communes susceptible d’accueillir du photovoltaïque. 

Le guide 2020 relatif à « l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme pour les 
centrales solaires au sol » émet comme recommandations générales, concernant le choix des 
secteurs d’implantation des projets, de « privilégier les terrains déjà dégradés ou artificialisés », 
ce qui est le cas de ce terrain. 

Ainsi la modification n°2 du PLU propose de créer un sous-secteur Apv, afin d’autoriser la 
réalisation d’un parc photovoltaïque en définissant des règles compatibles avec le projet. 

Il est également rappelé que la Communauté de Communes Mellois en Poitou est dotée d’un 
« Guide des bonnes pratiques des projets photovoltaïques » qui donne un cadre d’aménagement 
à prendre en compte. 

Enfin, il est précisé que la zone AUh, située à l’est du terrain, devrait être reclassée en zone A au 
PLUi-H en cours d’élaboration. 
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• Évolution du règlement écrit de la zone Apv 
 

Les dispositions générales (TITRE I) sont modifiées afin de mentionner la création du secteur Apv. 

 

Le CHAPITRE 1 ZONE A est modifié. 

 

Afin de faciliter la lecture du règlement modifié, un code couleur est employé. 

Les ajustements apportés au règlement dans le cadre de la modification n°2 du PLU apparaissent : 

‑ en verts pour les ajouts 
‑ en rouge pour les suppressions 

Les textes en noir sont issus du règlement en vigueur. 

 

* Les mentions relatives aux secteurs AUe1 sont issues de la révision allégée n°1 du PLU de Saint-
Martin-Lès-Melle. 
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Extrait du règlement après la modification  

Pour les évolutions des dispositions générales Cf. pages 10 à 15 du présent document. 
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ú Évolution du plan de zonage

Plan de zonage avant la modification n°2 Plan de zonage après la modification n°2 
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Tableau récapitulatif de l’évolution du zonage : modification n°2 

 

 

Zones Sous-zones 
PLU en vigueur M2 

Évolution 
(ha) Surfaces en ha Surfaces (ha) 

UE  17,76 17,76 - 
UH  95,95 95,95 - 

dont Uh1 45,81 44,61 -1,2 
dont Uh2 48,13 48,13 - 
dont Uh3 - 1,2 +1,2 
dont Uhf 0,97 0,97 - 
dont Uhi 1,04 1,04 - 
AU  48,38 48,38 - 

dont Aue 17,04 17,04 - 
dont Auh 23,13 23,13 - 
dont Aus 8,21 8,21 - 

A  668,61 668,61 - 
dont Aa 23,34 18,66 -4,68 
dont Ai 7,35 7,35 - 
dont Apv - 4,68 +4,68 

N  87,96 87,96 - 
dont Nh 4,76 4,76 - 
dont Ni 12,01 12,01 - 
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Tableau récapitulatif de l’évolution du zonage : modification n°2 + révision 

allégée n°1 

 

 

Zones Sous-zones 
PLU en vigueur M2 & RA1 

Évolution (ha) 
Surfaces en ha Surfaces (ha) 

UE  17,76 17,76 - 
UH  95,95 95,95 - 

dont Uh1 45,81 44,61 -1,2 
dont Uh2 48,13 48,13 - 
dont Uh3 - 1,2 +1,2 
dont Uhf 0,97 0,97 - 
dont Uhi 1,04 1,04 - 
AU  48,38 48,38 - 

dont Aue 17,04 14,46 -2,58 
dont Aue1 - 2,58 +2,58 
dont Auh 23,13 23,13 - 
dont Aus 8,21 8,21 - 

A  668,61 668,61 - 
dont Aa 23,34 18,66 -4,68 
dont Ai 7,35 7,35 - 
dont Apv - 4,68 +4,68 

N  87,96 87,96 - 
dont Nh 4,76 4,76 - 
dont Ni 12,01 12,01 - 
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3) Incidences de la procédure sur l’environnement 
 
ú Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure sont concernés par : 
 
 Oui Non Si oui, précisez : 

Les dispositions de la loi montagne  X 
 

Les dispositions de la loi littoral  X 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à l’article L. 515-
15 du code de l’environnement 

 X 

D’après le site Géorisques, la 
commune de Saint-Martin-les-Melle 
n’est pas concernée par un Plan de 
Prévention des Risques Industriels. 
Les périmètres de la procédure ne 
sont donc pas compris dans un 
périmètre de PPRT.  

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à l’article L. 
562-1 du code de l’environnement 

 X Aucun PPRN n’est applicable sur la 
commune.  

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de l’article L. 
515-8 du code de l’environnement 

X  

Le périmètre 1 de la procédure de 
modification n°2 du PLU est concerné 
par une ICPE. Il s’agit d’une 
installation de stockage de déchets 
inertes (ISDI), classé non SEVESO 
(0007211727).  

La modification envisagée consiste à 
adapter les dispositions 
réglementaires de la zone Aa afin de 
permettre l’implantation d’un parc 
photovoltaïque.  

 

La modification n’entrainera pas la 
possibilité d’implanter des 
constructions accueillant du public sur 
le site. Les procédures adaptées 
seront menées le cas échéant pour la 
cessation d’activité de l’actuelle ICPE 
et l’implantation d’un projet 
photovoltaïque. 

 

(Cf annexe 2 : « 2 – Sites ICPE ») 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des sites 
de stockage de déchets, sur l'emprise 
d'anciennes carrières ou dans le 
voisinage d'un site de stockage 
géologique de dioxyde de carbone 

 X 

Aucun site référencé dans la base de 
données CASIAS n’est présent sur les 
parcelles de la modification.  

Le site CASIAS « Bordier Leon » est 
présent à moins de 135m du 
périmètre 1. Toutefois, aux vues de la 
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 Oui Non Si oui, précisez : 

instituées en application de l’article L. 
515-12 du code de l’environnement 

modification envisagée, la procédure 
n’aura aucun impact et ne sera pas 
impactée par ce site. 

 

(Cf annexe 2 : « 1 – Sites CASIAS) 

 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

 X 
Les périmètres concernés par la 
modification n°2 du PLU ne sont pas 
concernés par un PPR minier.  

Autre protection X  

Les deux périmètres concernés par la 
procédure sont compris dans le 
périmètre de protection éloignée du 
captage de la Chancelée.  

 

(Cf annexe 2 : « 7 – Périmètre de 
protection du captage de la 
Chancelée » 
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ú Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure se situent dans ou à proximité 
 
 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du code 
de l’environnement (ZICO, ZPS, ZSC) 

 X 

Les périmètres ne sont pas compris dans 
un périmètre du Natura2000.  

Le site « Vallée de la Boutonne » est situé 
à environ 300m au Sud du périmètre 2 et à 
environ 1,8km du périmètre 1.  

Le site « Carrières de Loubeau » situé sur 
la commune de Melle, est situé à environ 
1,8km du périmètre 1 et à environ 1,3km 
du périmètre 2. 

Une analyse détaillée des incidences de la 
modification sur les sites Natura2000 est 
disponible en annexe du présent rapport. 

D’un cœur de parc national délimité en 
application de l’article L. 331-2 du code 
de l’environnement 

 X 
Les périmètres concernés par la procédure 
de modification n°2 sont éloignés des 
parcs nationaux.  

D’une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour d’une 
réserve instituée en application, 
respectivement, de l’article L. 332-1 et 
des articles L. 332-16 à L. 332-18 du 
code de l’environnement 

 X 
Les périmètres sont éloignés de toute 
réserve naturelle. Aucun impact n’est 
attendu.  

D’un site inscrit ou classé en application 
des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code 
de l’environnement 

 X 

Le site classé « grotte et galeries de mines 
de Loubeau » présent sur la commune de 
Melle est situé à environ 1,9km du 
périmètre 1 et environ 1,5km du 
périmètre 2. 

Aucun impact n’est attendu.  

D’un site patrimonial remarquable créé 
en application des articles L. 631-1 et L. 
632-2 du code du patrimoine 

 X 

Aucun site patrimonial remarquable n’est 
présent sur la commune de Saint-Martin-
lès-Melle.  

Les sites « SPR de Melle » sont situés- à 
plus de 1km des périmètres de la 
procédure.  

Aucun impact n’est attendu.  

D’un abord des monuments historiques 
prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-
31 du code du patrimoine 

 X 

Les périmètres concernés par la procédure 
de modification ne sont pas compris dans 
un périmètre de protection des 
monuments historiques. Aucun impact 
n’est attendu.  
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 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

(Cf : « 3 – Patrimoine ») 

D’une zone humide prévue à l’article L. 
211-1 du code de l’environnement 

 X 

Les périmètres 1 et 2 ne sont pas repérés 
sur la cartographie de prélocalisation des 
ZH des Deux Sèvres.  

(Cf : « 10 – Zones humides ») 

D’une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir de 
biodiversité et/ou corridor écologique) 

X  

Bien qu’une partie de la commune soit 
identifiée comme une « zone urbanisée 
dense » au SRCE, Saint-Martin-lès-Melle 
participe à la trame verte et bleue grâce à 
la présence de réservoirs de biodiversité : 
systèmes bocagers, et de corridors 
écologiques : corridors pelouses sèche 
calcioles.  

Le périmètre 1 de la procédure de 
modification contribue à la trame verte 
puisqu’il constitue un corridor écologique : 
les parcelles sont identifiées comme 
« corridors pelouses sèches calcicoles ». 
(Cf : «  4 – Composantes de la trame verte 
et bleue ») 

La procédure envisagée consiste à 
l’adaptation des dispositions 
réglementaires de la zone Aa afin de 
permettre l’implantation d’un parc 
photovoltaïque : un tel projet fera l’objet, 
le cas échéant, de procédures 
environnementales (examen au cas par cas 
et/ou évaluation environnementale 
suivant la puissance de l’installation) visant 
à évaluer les incidences potentielles sur les 
milieux naturels et à prévoir les mesures 
ERC adaptées en cas d’enjeu. 

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code de 
l’environnement 

 X 

Aucune ZNIEFF n’est présente sur ou à 
proximité des secteurs concernés par la 
procédure de modification.  

La ZNIEFF « carrières de loubeau » est 
située à environ 1,7km du périmètre 1 et à 
environ 1,3km du périmètre 2. 

Les procédures de modification envisagées 
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 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

sont pas de nature à causer une incidence 
sur la ZNIEFF. 

(Cf : « 6 – Zonages naturels ») 

D’un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de l’urbanisme 

 X  

D’un espace concerné par : 

- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code de 
l’environnement ; 

- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à l’article R. 
411-17-1 du même code ; 

- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue à 
l’article R. 411-17-3 du même code 

 X 

L’arrêté de protection de biotope le plus 
proche des secteurs concernés est l’APB 
« grottes de Loubeau ». Ce dernier est 
suffisamment éloigné des périmètres de 
modification pour que tout impacts 
surviennent.  

(Cf : « 6 – Zonages naturels) 

D’un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

 X 

Plusieurs espaces sont classés en EBC sur 
la commune de Saint Martin les Melle (Cf : 
10 – EBC) 

Un EBC est identifié sur les parcelles 
voisines du périmètre 2. Les modifications 
envisagées sont sans incidence pour l’EBC. 

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de l’article 
L. 151-19 du code de l’urbanisme 

 X  

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de l’article 
L. 151-23 du code de l’urbanisme 

 X  

Autre protection X  

Les deux périmètres concernés par la 
procédure sont compris dans le périmètre 
de protection éloignée du captage de la 
Chancelée (qui fait l’objet d’une servitude 
au PLU) 

(Cf : « 7 – Périmètre de protection du 
captage de la Chancelée ») 
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La commune de Saint-Martin-lès-Melle est concernée par la D958 classée comme voie bruyante :  

- De catégorie 2 (impact sonore sur 250m de part et d’autre de la voirie)  
- De catégorie 3 (impact sonore sur 100m de part et d’autre de la voirie)  

 
La qualité de l’air est jugée bonne sur la commune de Saint-Martin-lès-Melle et communes alentours. 

Le périmètre 1 est concerné par les nuisances liées au trafic sur la D958, toutefois les modifications 
envisagées n’entraineront pas l’exposition de la population à ces nuisances (aucune construction 
autorisée) ou leur augmentation (pas de génération de trafic prévue sur la D958).  
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ú Conclusion 
 

 

 
Considérant l’analyse ci-dessus, et notamment que les modifications envisagées ont vocation à rendre cohérentes les règles d’urbanisme avec des projets 
envisagés, il apparait que :  
 

- Les modifications apportées aux zonages sont compatibles avec les objectifs et ambitions inscrites au PADD ; 
 

- Les modifications n’entrainent pas la suppression de prescriptions ou règles applicables permettant la protection des milieux naturels ou celle des 
populations ;  
 

- Les modifications n’entrainent pas la consommation d’espace naturel et n’augmentent pas l’exposition des populations à des nuisances ou des 
pollutions. 


